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Un divorce rapide, le moins cher qui soit et sans audience publique : le divorce par Internet

Qu’est-ce que le divorce par Internet ?

Le divorce par Internet est une procédure dématérialisée qui permet
aux époux de divorcer rapidement et sans se déplacer. Cette
méthode repose sur l’utilisation des technologies de l’information et
de la communication pour effectuer les différentes démarches du
divorce en ligne. Elle concerne principalement le divorce par
consentement mutuel, où les deux parties sont d’accord sur les
conditions de la séparation.
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